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JULLOUVILLE – ORGANISATION DU SALON DES PEINTRES AMATEURS             
DU SAMEDI 28 JUIN AU SAMEDI 5 JUILLET 2025 

 

Le salon des Peintres Amateurs, organisé par la commune de Jullouville est ouvert aux artistes à la 
tonnelle d’exposition située cette année, place de l’Office du Tourisme à Jullouville. 

Ce salon a pour but de mettre en valeur les œuvres des artistes et faire découvrir au public des peintres 
amateurs locaux. 

L’exposition est ouverte au public du samedi 28 juin au samedi 5 juillet 2025 de 10h à 18h, vernissage 
le samedi 28 juin à 15h. 

Les exposants doivent joindre à leur dossier d’inscription une ou plusieurs photos de leurs œuvres en 
indiquant les dimensions. Ce dossier est à retourner dûment complété à : comjullou@gmail.com 

La sélection des exposants est faite par les organisateurs.  

L’organisateur fournit à chaque exposant des panneaux d’exposition et des accroches ainsi qu’un petit 
local sécurisé pour le stockage des œuvres fragiles. 

 

 

 

 

 

  

mailto:comjullou@gmail.com


   

MAIRIE DE JULLOUVILLE   02 33 91 10 20 COMJULLOU@GMAIL.COM 

 

INSCRIPTION SALON DES PEINTRES AMATEURS 2025 

Coordonnées : 

NOM, Prénom : .....................................................................................................................  
Adresse :  ...............................................................................................................................  
 ...............................................................................................................................................  
Téléphone :  ...........................................................................................................................  
Mail :  .....................................................................................................................................  

Avez-vous exposé à Jullouville les années précédentes ? OUI  NON  

Si OUI merci d’indiquer les dates svp : …………………………………………………………………………………………. 

 
Description des œuvres : 

 ...............................................................................................................................................  
 ...............................................................................................................................................  
 ...............................................................................................................................................  
 

Les exposants sont civilement responsables vis-à-vis des tiers pour tout accident, dommage ou perte 
que leur œuvre ou eux-mêmes pourraient causer. De plus, les exposants renoncent à tous recours 
contre les organisateurs pour quelque dommage, préjudice ou perte que ce soit, et quelle qu’en soit 
la cause. Les attestations d’assurance doivent être transmises en même temps que le dossier 
d’inscription. Il appartient à l’artiste amateur d’assurer ses œuvres s’il le souhaite auprès des 
organismes adéquats.  

L’installation des œuvres aura lieu le vendredi 27 juin de 10h à 12h et de 14h à 16h en présence des 
organisateurs.  Chaque exposant s’installe à l’emplacement défini par l’organisateur.  

L’exposant s’engage à participer au vernissage de l’exposition le samedi 28 juin à 15 et à un temps de 
présence obligatoire défini avec l’organisateur entre le 28 juin et le 5 juillet 2025.  

L’organisateur se réserve la possibilité de publier ou prendre des photos des œuvres lors de la 
manifestation.  

L’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure.  

Le participant, par le fait même de son inscription, s’engage à respecter la présente organisation.  

 

Fait à  ....................................................................... , le ............................................................................. 

Nom et signature du participant précédé de la mention « lu et approuvé » 

 


